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LA QUALITÉ DEs sERVICEs FUNÉRAIREs DE 
MONTPELLIER AGGLOMÉRATION RÉCOMPENsÉE

sOLIDARITÉ 

ÉCONOMIE

soutenir et développer l’artisanat
soucieuse de contribuer au soutien des entre-

prises du territoire, dont près d’un tiers sont 
des entreprises a r t i s a n a l e s ,  M o n t p e l l i e r 
Agglomération renouvelle son soutien à ce 
secteur clé pour l’emploi et l’économie locale. Le 
13 janvier dernier, Georges Frêche, Président de 
Montpellier Agglomération, a signé avec Claude 
Lopez, Président de la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de l’Hérault, une nouvelle convention 
de trois ans (2009-2011), élargie cette année à la 
Confédération Générale de l’Alimentation en Détail 
de l’Hérault et à la Confédération de l’Artisanat et 
des Petites Entreprises du Bâtiment de l’Hérault. 
Abondée par une subvention annuelle de 30 000€ 
à la CMA34, cette convention fixe cinq objectifs : 

l’accès à l’innovation des entreprises artisanales, le 
développement d’une offre foncière et immobilière 
adaptée du type des VEAS (voir p.7), la valorisation 

des métiers de l’artisanat auprès du grand public, 
l’aide à la transmission-reprise d’entreprises, et la 
sensibilisation au développement durable. 

CHIFFRE

c’est le nombre de familles accompagnées 
dans leur deuil en 2008 par les services funéraires 

de Montpellier Agglomération, soit 10% 
de plus que l’an passé. 

p our la première fois en France, 
une régie publique de services 
funéraires obtient la norme 
« NF services funéraires orga-
nisation d’obsèques » délivrée 
par l’AFNOR 

(Association française de 
normalisation), et c’est celle 
de Montpellier Agglomération ! 
Les services funéraires de 
Montpellier Agglomération sont ainsi 
récompensés d’avoir mené à terme une dé-
marche de qualité de service dans l’accom-

pagnement des familles en deuil et la mise à 
disposition de ses équipements. Les familles 
ayant recours aux services funéraires de 
Montpellier Agglomération sont assurées 
d’être respectées dans leurs attentes, leurs 

besoins et leurs croyances, et 
de recevoir un accueil courtois, 
discret et efficace. La norme 
NF leur garantit par ailleurs 
la transparence des prix et 

l’établissement de devis détaillés, en fonction 
des possibilités financières des familles, y 
compris des plus défavorisées. u

Des familles respectées 
dans leurs attentes 
et leurs croyances.

Un équipement de Montpellier Agglomération 
récompensé pour la qualité de ses services.

3 000

> ACTUALITÉS

Montpellier Agglomération • HARMONIE N° 259 • Février 2009 • www.montpellier-agglo.com

Michel gras, Président de la Confédération Générale de l’Alimentation en Détail de l’Hérault (CGAD),  
François delacroix, Directeur Général des Services de Montpellier Agglomération, georges Frêche, Président de Montpellier 
Agglomération, claude lopez, Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault (CMA34),  
jean-pierre Moure, Premier Vice-Président de Montpellier Agglomération et josé Tébar, Président de la Confédération de 
l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment de l’Hérault (CAPEB).

Dans le hall des services funéraires à Grammont, 
des espaces ont été aménagés pour les familles 
des défunts.




